
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

MUSEUM NAT. D'HISTOIRE NATURELLE PARIS Référence GALAXIE : 4200

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP :
Corps : Maître de conférences du Muséum national d'histoire naturelle

Article : 32ou40

Chaire : Non

Section 1 : 20-Anthropologie biologique, ethnologie, préhistoire

Section 2 : 19-Sociologie, démographie

Section 3 : 23-Géographie physique, humaine, économique et régionale

Profil : Alimentation, Sociétés et Biodiversité

Job profile : Food, Societies/Society and Biodiversity

Research fields EURAXESS : Anthropology
Geography
Cultural studies

Implantation du poste : 0753494R - MUSEUM NAT. D'HISTOIRE NATURELLE PARIS

Localisation : Musee de l'Homme, 17 Place du Trocadero

Code postal de la  localisation : 75016

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

57 RUE CUVIER

75005 - PARIS

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

MAITRE Sophie
Chargee de mission RH
01 40 79 53 78       01 40 79 53 78
01 40 79 38 93
comsel@mnhn.fr

 Date d'ouverture des candidatures
: 20/02/2023

 Date de fermeture des
candidatures : 22/03/2023, 16 heures 00, heure de Paris

 Date de prise de fonction : 01/10/2023

 Mots-clés : ethnologie ; anthropologie sociale et culturelle ; agriculture ; environnement ;
géographie ;

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :
 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UMR7206 (200311825V) - Eco-Anthropologie

Application Galaxie OUI



PROPOSITION DE PROFIL DE POSTE D’ENSEIGNANT- CHERCHEUR 
RECRUTEMENT DU MUSEUM EN 2023 

 
 
 

 
PROFIL DE POSTE A DESTINATION DES CANDIDATS  

 
 
Corps :  Maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle  
 
Section CNU 1 : 20 
Section CNU 2 : 19 
Section CNU 3 : 23 
 
Intitulé du profil : Alimentation, Sociétés et Biodiversité 
 
Intitulé du profil en anglais : Food, Societies/Society and Biodiversity 
 
Mots clés EURAXESS (cf liste jointe, 3 maximum) : Anthropology, Geography, Cultural 
Studies. 
 
 
Mots clés CNU (cf liste jointe, 5 maximum) : Ethnologie, Anthropologie sociale et culturelle, 
Agriculture, Environnement, géographie. 
 
Département : Homme et Environnement 
 
Unité d’accueil : : UMR 7206 Éco-Anthropologie (MNHN-CNRS-Université de Paris), 
équipe Ethnoécologie : savoirs, pratiques, pouvoirs. 
 
Localisation du poste : Musée de l’Homme, 17 place du Trocadéro, 75016 Paris, France. 
 
Code postal de la localisation : 75116 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Description détaillée du poste 
 
1) Recherche et valorisation scientifique des collections (60%) 

Au niveau international, les liens entre pratiques alimentaires et conservation de la biodiversité 
sont une thématique de recherche majeure. L’IPBES et la FAO font de ces liens un réel enjeu 
de société et soulignent la force des impacts de nos choix alimentaires sur l’environnement, la 
biodiversité et la santé humaine, et affirment la nécessité d’implémenter d’importants 
changements dans ce domaine. Par « choix alimentaires », il faut ici comprendre le résultat 
combiné de modes de collecte ou de production, de distribution et de consommation à l’origine 
de systèmes alimentaires qui s’avèrent plus ou moins vertueux en matière de préservation de la 
biodiversité. 

Les sciences biologiques (dont l’écologie) s’attachent aujourd’hui à qualifier et quantifier 
précisément les impacts de ces systèmes, notamment sur la biodiversité, le changement 
climatique et la santé humaine ; le MNHN est un des acteurs majeurs sur ce sujet. Cruciaux, 
ces éclairages doivent s’accompagner d’une meilleure compréhension des comportements 
humains à l’origine des dynamiques alimentaires sous-jacentes. Les sciences humaines et 
sociales ont, à ce titre, un rôle essentiel à jouer : éclairer les déterminants de ces comportements 
et identifier les leviers et les freins à l’implémentation d’orientations pratiques jugées plus 
soutenables et favorables à la conservation de la biodiversité.  

Le poste Alimentation, Sociétés et Biodiversité vise à répondre à cet enjeu de compréhension 
approfondie des comportements humains en matière de choix et pratiques alimentaires. Les 
travaux s’inscriront dans une perspective propre à l’anthropologie de l’environnement, champ 
de recherche se structurant aujourd’hui à partir d’un décloisonnement entre principalement 
anthropologie sociale et culturelle, ethnoécologie et géographie humaine.  

Les travaux du/de la recruté(e) contribueront à enrichir l’étude des comportements humains 
alimentaires 1) par l’intégration des dimensions pratiques, représentationnelles, sensibles et 
morales qui y président ; 2) par une attention particulière donnée aux rôles des corps et des sens 
dans l’inscription environnementale des humains, facilitant l’articulation avec des approches 
biologiques des relations humains/environnement.  

Le/la MCMU mènera ses recherches sur les dynamiques contemporaines de transition 
écologique des systèmes alimentaires et le fera sur une base comparatiste en développant 
différentes études de cas et terrains d’enquête. Les méthodes d’enquêtes seront de type 
ethnographique. Ces travaux contribueront à éclairer comment et en quelle mesure la 
biodiversité est prise en compte dans ces transitions. Les approches théoriques et 
méthodologiques sont cruciales pour nourrir et enrichir les questionnements pluridisciplinaires 
de notre UMR autour de la thématique de l’alimentation, quel(s) que soi(en)t le(s) terrain(s) de 
prédilection du/de la MCMU. 

Le/la MCMU devra ainsi pouvoir enrichir les héritages de l’ethnoécologie, de l’anthropologie 
de la nature et des approches pragmatistes développées par l’équipe Ethnoécologie : savoirs, 
pratiques, pouvoirs de notre UMR qui s’intéresse aux savoirs écologiques d’une société sous 
l’angle des interactions cognitives, sensibles et pratiques entre les groupes humains et leur 
environnement. Il/elle devra également participer à une réflexion plus générale sur les 
mutations contemporaines des rapports au vivant. 

Les compétences du/de la MCMU et ces orientations de recherche tendront en outre à : 

a) développer des synergies avec les différentes équipes de l’UMR 7206 : DivEC (innovation 
culturelle), IPE (pratiques alimentaires et culturelles chez les primates non-humains), BioDémo 



(relations entre transitions nutritionnelle, épidémiologique et démographique) et AGène 
(adaptation biologique des humains à l’alimentation), 

b) renforcer le dialogue avec les UMR PALOC (patrimoine alimentaire et sécurité alimentaire), 
du CESCO (biodiversité et pratiques agricoles, expériences de nature, sciences participatives 
et agriculture), CAK (histoire des techniques) et AASPE (référentiels ethnoécologiques), 

c) renforcer les compétences du MNHN dans le champ de l’alimentation et envisager des 
collaborations avec les UMR StrInG (microbiome humain et alimentation) ou ISYEB 
(microbiotes, vie, santé humaine et des écosystèmes). 

En matière de valorisation des collections, selon l’intérêt plus marqué pour les questions 
animales ou végétales du/de la MCMU, il/elle participera soit :  

- à établir des stratégies de valorisation des collections de recherche d’ethnozoologie, 
largement sous-valorisées malgré leur fort potentiel, et visant à les faire accéder au statut 
de collection patrimoniale.  

- à répondre, en appui des responsables scientifiques de la collection patrimoniale 
d’ethnobotanique (100 000 items), aux sollicitations croissantes de partenariats de 
recherche impliquant des échantillons de plantes cultivées inclus dans nos collections. 
En effet, un nombre croissant de projets de recherche collaboratifs, au-delà des 
échantillons eux-mêmes (mobilisés pour leur identité génétique), nous sollicitent pour 
nos compétences de recherche en anthropologie de l’environnement. Le/la MCMU 
s’investira dans ces opérations, notamment par l’encadrement d’étudiants intégrés aux 
dits projets et une production scientifique associée (articles).  

La part de service consacrée à la valorisation des collections est de l’ordre de 10% car en 
articulation avec les activités de recherche. 

 

2) Conservation et enrichissement du patrimoine national (0 %).  

 

3) Enseignement, formation et diffusion de la culture et de l'information scientifique et 
technique à l'intention de tous les publics, y compris expertise (40 %).  

Ce poste implique une part importante consacrée à l’enseignement et à la formation [35%], 
principalement pour le parcours Sociétés et Biodiversité, master BEE (80 étudiants et 300 
candidatures par an), d’intégrer l’équipe pédagogique et de participer aux co-responsabilités 
(M1 et M2, notamment la finalité DCDB, Diversité Culturelle Diversité Biologique).  

Le/la MCMU contribuera aux enseignements et à la coordination de certaines UE : 

- en anthropologie de l’environnement du M1 et du M2 (SeB-DCDB), 
- autour d’approches transversales et par objet (en M1 et M2) et à professionnaliser les 

étudiants (rencontres avec des acteurs professionnels, Projet d’expertise en M2 SeB-
DCDB), 

- en anthropologie de l’alimentation jusqu’ici instables car pourvus par des ATER, 
- à la gestion et à l’encadrement des stages en M1. 

Le/la MCMU pourra également être mobilisée dans le parcours Muséologie des sciences de la 
nature et de l’homme (notion de « patrimoines alimentaires »).  

Au-delà, une proposition de construction d’un module à l’École doctorale spécifiquement SHS 
(épistémologie et méthodes de recherche), en collaboration avec d’autres enseignants-
chercheurs du MNHN, est attendue. Aucun espace collaboratif et d’échange sur les procédures 



de travail en SHS n’y existe, alors que le nombre de doctorant(e)s inscrit(e)s dans ces disciplines 
s’accroît. 

L’ensemble de ces investissements correspondra à une charge d’enseignement d’environ 110 
heures à laquelle viennent s’ajouter les charges d’organisation et d’accompagnement 
pédagogique.  

En parallèle, et en relation avec son travail de valorisation des collections, de recherche et 
d’enseignement, le/la MCMU pourra contribuer à des expositions et autres actions de médiation 
à destination de publics variés (exposition temporaire, rédaction de notices, conférences, fête 
de la science), activités à laquelle la thématique des relations entre alimentation et biodiversité 
se prête parfaitement. La thématique « alimentation et biodiversité » pourra faire l’objet 
d’éventuelles missions d’expertise qui seraient confiées au Muséum. Dans l’ensemble ces 
activités d’expertise/diffusion ne dépasseront cependant pas 5% de la charge annuelle de travail 
de la ou du MCMU, sauf de manière très occasionnelle. 

 
Description de l’unité d’accueil  
 
L’UMR 7206 Éco-anthropologie regroupe des recherches à l’intersection de l’étude des 
systèmes naturels et de celle de l’espèce humaine et des systèmes sociaux et symboliques. La 
démarche du laboratoire est interdisciplinaire et associe des chercheurs des sciences de 
l’homme (ethnologie, ethnoécologie, anthropologie, archéologie, ethnomusicologie, 
géographie, droit) et des sciences de la vie (anthropologie biologique, écologie et génétique des 
populations humaines, primatologie). La thématique de l’alimentation y est depuis longtemps 
présente. Elle y est travaillée aujourd’hui par différentes équipes (AGène, BioDémo et IPE) 
mais a perdu beaucoup de force du point de vue des approches en anthropologie culturelle 
(succession de départs à la retraite). Le/la MCMU sera rattaché(e) à l'équipe Ethnoécologie : 
savoirs, pratiques, pouvoirs qui travaille sur les savoirs et pratiques environnementaux. Elle 
s’en saisit notamment pour interroger les paradigmes de la durabilité ainsi que les dynamiques 
à l’œuvre dans les processus de globalisation. Ses travaux s’inscrivent dans plusieurs champs 
disciplinaires : anthropologie, ethnoécologie et géographie. Ils s’appuient sur le riche héritage 
du Muséum en ethnosciences et entendent, tout en s’inscrivant dans cette filiation, en 
renouveler les approches dans une perspective transversale s’appliquant à faire dialoguer 
anthropologie, ethnoécologie et géographie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Consignes à respecter pour postuler aux emplois d’enseignants-chercheurs du 
Muséum national d'Histoire naturelle 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

Le processus de recrutement est dématérialisé. L’enregistrement  des candidatures et le dépôt
des pièces exigées par la réglementation en vigueur  (1)  se font dans l’application ministérielle
Galaxie entre le lundi 20 février 2023, 10 heures, heure de Paris et le mercredi 22 mars 2023,
16 heures, heure de Paris.

Les types de recrutement possibles sont :

  le concours  ;

  le détachement ou l’intégration directe pour :
a) les maîtres de conférences et les professeurs à statut universitaire ;
b) les autres fonctionnaires remplissant les conditions réglementaires exigées  (2) ;

c) les  agents  relevant  d'une  administration,  d'un  organisme  ou  d'un  établissement 
public d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’espace 
économique  européen  autre  que  la  France,  aux  missions  comparables  aux 
fonctionnaires  et  occupant  un  emploi  d'un  niveau  équivalent  à  celui  de  l’emploi 
visé.

Les candidats établissent un dossier comprenant :
1) Pièce d’identité avec photographie en cours de validité ;

2) Notice biographique détaillée mentionnant leurs titres et travaux et donnant 
une  présentation  analytique  de  leurs  ouvrages,  articles,  réalisations  et 
activités;

3) Copie  de  la  notification  d’attribution  de  la  qualification  (indiquant  la 
section, l’année de l’obtention).

4) Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le  candidat 
remplit  l’une  des  conditions  visées  aux  articles  5  et  6  de  l’arrêté  du  20 
février  2012  relatif  aux  modalités  de  recrutement  des  professeurs  du 
Muséum  national  d’histoire  naturelle  et  des  maîtres  de  conférences  du 
Muséum national d’histoire naturelle ;

5) Pour les fonctionnaires candidats au détachement ou à l’intégration directe,
une attestation délivrée par le chef d’établissement ou l’administration dont
ils relèvent permettant d’établir leur appartenance à l’une des  catégories de
fonctionnaires autorisés à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps
ou cadre d’emplois d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture
du dépôt des inscriptions.



 
Il est recommandé aux candidats de joindre un projet à leur dossier. 
 
Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les dossiers rédigés en anglais 
doivent impérativement comporter un résumé du CV, et le cas échéant du projet, en français. 
 
Pièces facultatives : lettre de motivation, lettre de recommandations. 
 

 
AUCUN DOSSIER PAPIER NE SERA ACCEPTE 

LES DOCUMENTS NUMERIQUES DEVRONT ETRE AU FORMAT PDF 
 
(1) arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement des professeurs du Muséum 

national d’histoire naturelle et des maîtres de conférences du Muséum national d’histoire 
naturelle ; 

(2) articles 24 et 40 et du décret n°92-1178 du 2 novembre 1992 portant statut du corps des 
professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et du corps des maîtres de 
conférences du Muséum national d’histoire naturelle ainsi que les articles 40-2, 40-2-1, 
58-1 et 58-1-1 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps 
des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Aide à la saisie d’un dossier de candidature pour le recrutement 
enseignant chercheur au Muséum National Histoire Naturelle 

 

Le formulaire de candidature reprend les éléments saisis en ligne sur Galaxie (présentation du
candidat, adresse, situation professionnelle…). Ces éléments sont indispensables pour vous
contacter et vérifier votre recevabilité, nous vous remercions de veiller à leur exactitude. 
  

Champ GALAXIE Pièces à fournir 

  Pièces administratives : 

Présentation analytique :  

- Notice détaillée mentionnant les titres et travaux et donnant 
une présentation analytique des ouvrages, articles, 
réalisations et activités 

- Lettre de motivation et de recommandation (pièces 
facultatives) 

Diplôme ou attestation : 

Pièces justificatives attendues : 
- Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le 

candidat remplit l’une des conditions visées aux articles 5 et 6 de 
l’arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement 
des professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et des 
maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle 

- Copie d’une pièce d’identité avec photographie en cours de 
validité 

- Notification d’attribution de la qualification (indiquant la section et 
l’année de l’obtention)  

- Attestation délivrée par le chef d’établissement ou 
l’administration dont ils relèvent permettant d’établir leur 
appartenance à l’une des catégories de fonctionnaires autorisés 
à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps ou cadre 
d’emplois d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture 
du dépôt des inscriptions pour les candidats au détachement ou 
à l’intégration directe 

 Titres et travaux : 
Nous vous conseillons de déposer dans cette rubrique (10 dépôts possibles) : 
- Vos titres et travaux en rapport avec le profil de poste, du plus récent au plus ancien. 
- Votre projet  

 

Document 1 : 10 Mo autorisés  

Document 2 : 10 Mo autorisés 

Document 3 : 10 Mo autorisés 

Document 4 : 10 Mo autorisés  

Document 5 : 10 Mo autorisés  

Document 6 : 10 Mo autorisés  

Document 7 : 10 Mo autorisés  

Document 8 : 10 Mo autorisés  

Document 9 : 10 Mo autorisés  



Document 10 : 10 Mo autorisés  
 

 

Informations importantes : Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les 
dossiers rédigés en anglais doivent impérativement comporter un résumé du CV, et le cas 
échéant du projet, en français. 

 
 


